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Rapport sur la situation de Grand Besançon Métropole en matière de
développement durable en 2022

Rapporteur : Mme Larine GAGLIOLO, Vice-Présidente

Date Avis
Commission n° 4 01/06/2023 Favorable

Bureau 15/06/2023 Favorable
Conseil de Communauté 29/06/2023 Favorable

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé
L'article L. 2311-1-1 du Code général des collectivités territoriales impose aux établissements
publics de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants la présentation, préalablement
aux débats sur le projet de budget, d'un rapport sur la situation en matière de développement
durable. Le présent rapport concerne le rapport de développement durable 2022 de Grand
Besan on Métropole.

L'article L. 2311-1-1 du Code général des collectivités territoriales impose aux établissements publics
de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants la présentation, préalablement aux
débats sur le projet de budget, d'un « rapport sur la situation en matière de développement durable
intéressant le fonctionnement de 'EPCI, les politiques menées sur son territoire et les orientations et
programmes de nature à améliorer cette situation et à contribuer à l'atteinte des objectifs de
développement durable inscrits au programme de développement durable à l'horizon 2030, adopté le
25 septembre 2015 par l'Assemblée générale des Nations unies ».

Le rapport de développement durable (RDD) de Grand Besançon Métropole présenté ici porte sur
l'année 2022. Les domaines suivants y sont abordés et correspondent aux cinq thématiques de
développement durable figurant dans le Code de l'environnement :

la lutte contre le changement climatique,
la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources,
la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et entre les générations,
l'épanouissement de tous les êtres humains,
la transition vers une économie circulaire.

Le RDD est présenté au regard des 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) de l'Organisation
des Nations Unies (ONU). En 2022, GBM, à travers ses 33 objectifs locaux de développement
durable, s'inscrit dans tous les ODD de l'ONU hormis celui relatif aux mers et océans, et dans 45 des
169 sous-ODD (dont un certain nombre concerne uniquement les pays en développement):

Mettre en place des systèmes et mesures de protection
sociale pour tous, adaptés au contexte national, y compris

cible 1.3 des socles de protection sociale, et faire en sorte que, d'ici
ODD 1: pas de à 2030, une part importante des pauvres et des personnes

pauvreté vulnérables en bénéficient
Donner un accès aux mêmes droits aux ressources

cible 1.4 économiques et un accès aux services de base, à la
propriété foncière, au contrôle des terres et à d'autres
formes de propriété
Eliminer la faim, accès de tous à une nourriture saine,

cible 2.1 nutritive et suffisante
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assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire
et mettre en œuvre des pratiques agricoles résilientes qui

ODD 2 : faim "zéro" permettent d'accroitre la productivité et la production,
contribuent à la préservation des écosystèmes, renforcent

cible 2.4 les capacités d'adaptation aux changements climatiques,
aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la
sécheresse, aux inondations et à d'autres catastrophes et
améliorent progressivement la qualité des terres et des
sols
Réduire d'un tiers les maladies non transmissibles

cible 3.4 (cancer, diabète...) et les addictions ; promouvoir la santé
ODD 3 : bonne santé mentale et le bien-être

et bien-être Réduire le nombre de décès et de maladies dus à des
cible 3.9 substances chimiques dangereuses et la pollution et la

contamination de l'air, de l'eau et du sol
Eliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de
l'éducation et assurer l'égalité d'accès des personnes

cible 4.5 vulnérables y compris les personnes handicapées, les
ODD 4 : éducation de autochtones et les enfants en situation vulnérable à tous

qualité les niveaux d'enseignement et de formation
professionnelle
d'ici à 2030, augmenter considérablement le nombre de
jeunes et d'adultes disposant des compétences,

cible 4.4 notamment techniques et professionnelles, nécessaires à
l'emploi, à l'obtention d'un travail décent et à
l'entrepreneuriat
Faire acquérir des connaissances et des compétences aux

cible 4.7 élèves pour promouvoir le développement durable,
notamment par l'éducation en faveur du développement et
de modes de vie durables ( ... ) et de l'appréciation de la
diversité culturelle et de la contribution de la culture au
développement durable
Mettre fin, partout dans le monde, à toutes les formes de

ODD 5 : Egalité entre cible 5.1 discrimination à l'égard des femmes et des filles
les sexes

Améliorer la qualité de l'eau (pollution, déchets, produits
cible 6.3 chimiques...) et diminuer de moitié la proportion d'eaux

usées non traitées
Augmenter l'utilisation rationnelle des ressources en eau
dans tous les secteurs et garantir la viabilité des retraits et

ODD 6 : eau propre cible 6.4 de l'approvisionnement en eau douce afin de tenir compte
et assainissement de la pénurie d'eau et réduire le nombre de personnes qui

souffrent du manque d'eau
Protéger et restaurer les écosystèmes liés à l'eau,

cible 6.6 notamment les montagnes, les forêts, les zones humides,
les rivières, les aquifères et les lacs
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Garantir l'accès de tous à des services énergétiques
cible7.1 fiables et modernes, à un coût abordable

ODD 7 : énergie Augmenter la part des ENR dans le bouquet énergétique
propre et d'un coût cible 7.2 mondial

abordable Multiplier par deux le taux mondial d'amélioration de
cible 7.3 l'efficacité énergétique

Améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources
cible 8.4 mondiales dans les modes de consommation et de

production
Parvenir au plein emploi productif et garantir à toutes les

ODD 8 : travail cible 8.5 femmes et tous les hommes un travail décent et un salaire
décent et croissance égal pour un travail de valeur égale

économique Réduire la proportion de jeunes non scolarisés et sans
cible 8.6 emploi ni formation

Elaborer et mettre en œuvre des politiques visant à
cible 8.9 développer un tourisme durable qui crée des emplois et

met en valeur la culture et les produits locaux

Mettre en place une infrastructure de qualité, fiable,
cible 9.1 durable et résiliente pour favoriser le développement

ODD 9 : industrie, économique et le bien-être de l'être humain
innovation et Moderniser l'infrastructure et adapter les industries afin de
infrastructure cible 9.4 les rendre durables, par une utilisation plus rationnelle des

ressources et un recours accru aux technologies propres
et respectueuses de l'environnement

Autonomiser toutes les personnes et favoriser leur
intégration sociale, économique et politique,

cible 10.2 indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur
ODD 10 : inégalités handicap, de leur race, de leur appartenance ethnique, de

réduites leur origines, de leur religions ou de leur statut
économique ou autre
Assurer l'égalité des chances et réduire l'inégalité des

cible 10.3 résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et
pratiques discriminatoires

Assurer l'accès de tous à un logement et des services de
cible 11.1 base adéquats et sûrs, à un coût abordable et assainir les

quartiers de taudis

Assurer l'accès à des systèmes de transport sûrs,
cible 11.2 accessibles et viables, à un coût abordable

Renforcer l'urbanisation durable pour tous et les capacités

ODD 11: villes et cible 11.3 de planification et de gestion participatives, intégrées et

communautés durables
durables Redoubler d'effort pour protéger et préserver le patrimoine

cible 11.4 culturel et naturel mondial
Réduire l'impact négatif des villes par habitant y compris

cible 11.6 en accordant une attention particulière à la qualité de l'air
et à la gestion des déchets

d'ici à 2030, assurer l'accès de tous, en particulier des
cible 11.7 femmes et des enfants, des personnes âgées et des

personnes handicapées, à des espaces verts et des
espaces publics sûrs
Favoriser l'établissement de liens économiques, sociaux et

cible 11.a environnementaux positifs entre zones urbaines,
périurbaines et rurales en renforçant la planification du
développement à l'échelle nationale et régionale
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Parvenir à une gestion durable et à une utilisation
cible 12.2 rationnelle des ressources naturelles

ODD 12: Instaurer une gestion écologiquement rationnelle des
consommation et cible 12.4 produits chimiques et de tous les déchets tout au long de

production leur cycle de vie et réduire leur déversement dans l'air,
responsables l'eau et les sols

cible 12.5 Réduire considérablement la production de déchets par la
prévention, la réduction, le recvclaqe et la réutilisation

cible 12.7 Promouvoir des marchés publics responsables
Avoir les informations et la connaissance nécessaire au

cible 12.8 développement durable et à un style de vie en harmonie
avec la nature
Incorporer des mesures relatives aux changements

ODD 13 : mesures cible 13.2 climatiques dans les politiques, les stratégies et la
relatives à la lutte planification nationales

contre les Améliorer l'éducation, la sensibilisation et les capacités
changements cible 13.3 individuelles et institutionnelles en ce qui concerne
climatiques l'adaptation au changement climatique, l'atténuation de

leurs effets et la réduction de leur impact et les systèmes
d'alerte rapide
Garantir la préservation, la restauration et l'exploitation

cible 15.1 durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes
d'eau douce et des services connexes

Prendre d'urgence des mesures énergiques pour réduire la
cible 15.5 dégradation du milieu naturel, mettre un terme à

ODD 15: vie
l'appauvrissement de la biodiversité, protéger les espèces

terrestre
menacées et prévenir l'extinction

Prendre des mesures pour empêcher l'introduction
cible 15.8 d'espèces exotiques envahissantes, atténuer sensiblement

les effets que ces espèces ont sur les écosystèmes et
contrôler ou éradiquer les espèces prioritaires
Intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité

cible 15.9 dans la planification nationale, dans les mécanismes de
développement, dans les stratégies de réduction de la
pauvreté
Mettre en place des institutions efficaces, responsables et

ODD 16: paix, cible 16.6 transparentes à tous les niveaux
justice et institutions Faire en sorte que le dynamisme, l'ouverture, la

efficaces cible 16.7 participation et la représentation à tous les niveaux
caractérisent la prise de décisions

Encourager et promouvoir les partenariats publics, les
ODD 17 : partenariat cible 17.17 partenariats publics privés et les partenariats avec la
pour la réalisation société civile, en faisant fond sur l'expérience acquise et les

des objectifs stratégies de financement appliquées en la matière

L'une des actions présentées dans rapport de développement durable de Grand Besançon Métropole
est le bilan 2022 du Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables
(SPASER), adopté par GBM et la Ville de Besançon en 2021.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le rapport de
développement durable 2022 de Grand Besançon Métropole, annexé au rapport.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour 107 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le secrétaire de séance,

./
.a

Nicolas BODIN
Vice-Président

Pour extrait conforme,

La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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INTRODUCTION 
 

Le Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC), issu de l’Organisation 

météorologique mondiale et du Programme des Nations unies pour l’environnement, dresse un 

constat alarmant sur les changements du système climatique mondial ces dernières décennies : 

élévation de la température moyenne sur la surface de la terre, augmentation des émissions de 

gaz à effet de serre dans l’atmosphère, hausse des précipitations, fonte des glaces, montée du 

niveau des mers, réchauffement de la température des océans… Ces changements ont des 

impacts non négligeables sur les écosystèmes et sur les sociétés humaines. Les phénomènes 

climatiques extrêmes sont plus fréquents, à l’image de la canicule et de la sécheresse en France 

en 2022.  

Afin d’enrayer cette dynamique, il est urgent d’agir pour lutter contre le changement climatique. Les 

Etats et les collectivités locales, à travers les politiques publiques, ont un rôle important dans le 

changement des comportements individuels et collectifs. Ils doivent contribuer à garantir un 

développement durable. La notion de développement durable, définie en 1992 lors de la 

Conférence des Nations Unies à Rio, est un développement économique qui répond aux besoins 

du présent sans compromettre les capacités des générations futures à répondre aux leurs, en 

préservant l’environnement et en corrigeant les inégalités sociales.  

En 2015, dans le cadre de son Programme de développement durable, l’ONU a adopté 17 Objectifs 

de Développement Durable (ODD) à l’horizon 2030, déclinés en 169 sous ODD ou cibles. Ces 

objectifs intègrent l’ensemble des enjeux du développement durable tels que la pauvreté, 

l’éducation, l’égalité des genres, la prospérité économique, la paix, l’agriculture, le climat, la 

biodiversité, l’énergie, l’eau etc. Les Etats membres s’engagent à œuvrer en ce sens d’ici 2030.  

Les actions menées par la France s’inscrivent dans le cadre d’une feuille de route adoptée au 

niveau national en 2019 et dont les avancées sont mesurées tous les ans lors de points d’étapes.  

La mobilisation de tous les acteurs, institutionnels, économiques, société civile etc. est nécessaire 

pour atteindre ces objectifs. La loi française prévoit notamment dans cette perspective que les 

établissements publics de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants présentent 

chaque année à l’assemblée délibérante, préalablement aux débats d’orientations budgétaires, un 

bilan de leurs politiques, orientations et programmes et de leur fonctionnement interne au regard 

des ODD de l’ONU. 

En 2022, Grand Besançon Métropole s'est inscrite dans l’ensemble des ODD de l’ONU hormis celui 

relatif aux océans et mers, et dans 45 des 169 sous ODD (dont un certain nombre concerne 

uniquement les pays en développement). Elle a mis en œuvre 34 objectifs locaux de 

développement durable,  classés dans le présent rapport en cinq grandes thématiques : lutte contre 

le changement climatique, préservation de la biodiversité, des milieux naturels et des ressources, 

cohésion sociale et solidarité, épanouissement des êtres humains, et consommation et production 

responsables/économie circulaire. 
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LES ODD   ET   LES CIBLES MOBILISÉS PAR GBM 
 

 PAS 
DE PAUVRETÉ 

 

 

 

 

 
 

FAIM 
«ZÉRO» 

 

 

 

 

 
 

BONNE SANTÉ 
ET BIEN-ÊTRE 

 

 

 

 

 
 

ÉDUCATION 
DE QUALITÉ 

 

ODD 1  
1.3 Mettre en place une protection sociale et un accès aux droits pour tous 
1.4 Donner un accès aux mêmes droits aux ressources économiques et un accès aux services de 

base, à la propriété foncière, au contrôle des terres et à d’autres formes de propriété 

 
 
 
ODD 2 

2.1  Éliminer la faim, accès de tous à une nourriture saine, nutritive et suffisante 
2.4  Assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques 

agricoles résilientes qui permettent d’accroitre la productivité et la production 

 
 
 

ODD 3  
3.4  Réduire d’un tiers les maladies non transmissibles (cancer, diabète...) et les addictions, 

promouvoir la santé mentale et le bien-être  
3.9  Réduire le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses et  

la pollution et la contamination de l’air, de l’eau et du sol 

 
 

ODD 4  
4.4  D’ici à 2030, augmenter considérablement le nombre de jeunes et d’adultes disposant des 

compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à l’emploi, à l’obtention d’un 
travail décent et à l’entrepreneuriat 

4.5 Éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer l’égalité d’accès 
des personnes vulnérables y compris les personnes handicapées, les autochtones et les enfants 

  en situation vulnérable à tous les niveaux d’enseignement et de formation professionnelle 
4.7  Faire acquérir des connaissances et des compétences aux élèves pour promouvoir le 

développement durable  
 

ODD  5 
5.1   Mettre fin, partout dans le monde, à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes  

   et des filles 

 
ODD 6  

6.3  Améliorer la qualité de l’eau (pollution, déchets, produits chimiques...) et diminuer de moitié la 
proportion d’eaux usées non traitées 

6.4 Augmenter l’utilisation rationnelle des ressources en eau dans tous les secteurs et garantir la 
viabilité des retraits et de l’approvisionnement en eau douce afin de tenir compte 
de la pénurie d’eau et réduire le nombre de personnes qui souffrent du manque d’eau 

6. 6  Protéger et restaurer les écosystèmes liés à l'eau, notamment les montagnes, les forêts, les  
   zones humides, les rivières, les aquifères et les lacs 

 

      ODD 7  
7.1  Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable 
7.2 Augmenter la part des ENR dans le bouquet énergétique mondial 
7.3 Multiplier par deux le taux mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique 

 
 

 
ODD 8   

8.4  Améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources mondiales dans les modes de consommations 
et de production 

8.5  Parvenir au plein emploi productif et garantir à toutes les femmes et tous les hommes un travail 
décent et un salaire égal pour un travail de valeur égale 

8.6  Réduire la proportion de jeunes non scolarisés et sans emploi ni formation 
8.9  Élaborer et mettre en œuvre des politiques visant à développer un tourisme durable qui crée des 

emplois et met en valeur la culture et les produits locaux 
          ODD 9  

9.1  Mettre en place une infrastructure de qualité, fiable, durable et résiliente pour favoriser le 
développement économique et le bien-être de l’être humaine 

9.4 Moderniser l’infrastructure et adapter les industries afin de les rendre durables,par une utilisation 
plus rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies propres et respectueuses de 
l’environnement 
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               ODD 10   

10.2  Autonomiser toutes les personnes et favoriser leur intégration sociale, économique et politique, 

indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur handicap, de leur race, de leur appartenance 
ethnique, de leur origines, de leur religions ou de leur statut économique ou autre 

10.3  Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des résultats, notamment en éliminant 
les lois, politiques et pratiques discriminatoires 

 
 

               ODD 11  

 11.1   Assurer l'accès de tous à un logement et des services de base adéquats et sûrs, à 
un coût abordable et assainir les quartiers de taudis 

11.2 Assurer l’accès à des systèmes de transport sûrs, accessibles et viables, à un coût abordable 
11.3 Renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et de gestion 

participatives, intégrées et durables 
11.4 Redoubler d’effort pour protéger et préserver le patrimoine culturel et naturel mondial 
11.6   Réduire l’impact négatif des villes par habitant y compris en accordant une   

 attention particulière à la qualité de l’air et gestion des déchets 
11.7   Assurer l’accès de tous à des espaces verts et des espaces publics sûrs 
11a   Favoriser l'établissement de liens économiques, sociaux et environnementaux positifs  

 entre zones urbaines, périurbaines et rurales en renforçant la planification du  
 développement à l'échelle nationale et régionale 

  
              ODD 12  

12.2  Parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
12.4 Instaurer une gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques et de tous les déchets 

tout au long de leur cycle de vie et réduire leur déversement dans l’air, l’eau et les sols 
12.5 Assurer la prévention, la réduction, le recyclage et la réutilisation des déchets 
12.7 Promouvoir les marchés publics responsables 

      12.8   Avoir les informations et la connaissance nécessaire au développement durable et à un style de vie en    
 harmonie avec la nature 

 

                ODD 13  

13.2 Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les 
stratégies et la planification nationales 

13.3 Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et institutionnelles en ce qui 
concerne l’adaptation au changement climatique, l’atténuation de leurs effets et 

 la réduction de leur impact et les systèmes d’alerte rapide 

 

                

ODD 14       Aucune cible de cet ODD n’est mobilisée par GBM qui concerne les océans et mers 
 

 

 
 
  

                ODD 15 

15.1    Garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et 
des écosystèmes d’eau douce et des services connexes 

15.5    Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, 
mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité, protéger les espèces menacées et 
prévenir l’extinction 

15.8  Prendre des mesures pour empêcher l’introduction d’espèces exotiques envahissante, 
atténuer sensiblement les effets que ces espèces ont sur les écosystèmes et contrôler ou 
éradiquer les espèces prioritaires 

15.9  Intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification nationale, 
dans les mécanismes de développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et 
dans la comptabilité 
 

               ODD    16 

16.6    Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux 
16.7 Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les 

niveaux caractérisent la prise de décisions 

 
 

 

                 ODD 17  

 17.17  Encourager et promouvoir les partenariats publics, les partenariats publics privés et les 
partenariats avec la société civile, en faisant fond sur l’expérience acquise et les stratégies 
de financement appliquées en la matière 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
ADAPTER LA STRATEGIE DE GRAND BESANCON 
METROPOLE FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE   

 

 

La prise en compte des enjeux du développement durable dans les politiques publiques passe par 

l’incorporation de mesures relatives au changement climatique dans les stratégies territoriales et les 

instruments de planification. A ce titre notamment, les Plans Climat-Air-Energie Territoriaux 

(PCAET), prévus par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte, sont des outils de planification stratégiques et opérationnels permettant aux collectivités 

d’aborder l’ensemble de la problématique climat-air-énergie sur leur territoire. 
 
 

  
ODD principal 

 

 ODD 13 : mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques 

Cible 13.2 : incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les 
politiques, les stratégies et la planification nationales 

 
 

ODD secondaires 

 

 ODD 11 : villes et communautés durables 

Cible 11.3 : renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et 
de gestion participatives, intégrées et durables 

 

 ODD 12 : consommation et production responsables 

Cible 12.2 : parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources 
naturelles 
 

 ODD 15 : vie terrestre 

Cible 15.9 : intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la 
planification nationale 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial 2021-2027 

À travers le programme d’actions de son 3e Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
2021-2027, GBM réaffirme son engagement de devenir un Territoire à Energie POSitive 
(TEPOS), à l’horizon 2050. Le PCAET vise à diviser par deux les consommations 
énergétiques du territoire, à développer les énergies renouvelables et à adapter le territoire 
aux effets du changement climatique. Il vise également à limiter l’impact du changement 
climatique et de la rareté de certaines ressources, en préparant au mieux les habitants. 
__________________ 

 
Service Environnement 

 
 

Le Projet de Territoire « Action Grand Besançon » 

Le Conseil communautaire a adopté 

en mars 2022, l’actualisation de son 

projet de territoire « Action Grand 

Besançon », voté en 2018. Feuille de 

route de l’action de GBM, le projet 

comprend quatre orientations : 

« Alliances, Cohésion, Transition, 

Effervescence » et douze objectifs 

stratégiques parmi lesquels, 

l’impulsion d’un développement 

vertueux et  l’exemplarité en matière 

d’environnement. 

_____________________ 

Direction Stratégie et Territoire 

 

Le Contrat de Relance et de Transition Ecologique 

GBM et l’Etat ont signé en 2022 un Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 
pour la période 2022-2026. Le CRTE repose sur une vision stratégique et transversale des 
enjeux du territoire en matière de développement économique, d’environnement et de 
cohésion sociale et territoriale.  
 
Il est constitué : 

- d’une partie rappelant les diagnostics, les enjeux, et les orientations figurant dans le 
projet du territoire de GBM, le PCAET 2021-2027 et le Contrat de Transition Ecologique 
(CTE) signé en 2019 par GBM et l’Etat, 

- d’une partie consacrée aux programmes d’actions opérationnels envisagés sur la durée 
du contrat par GBM et les communes, 

- d’indicateurs de suivi en lien avec le développement durable.  
_____________________ 

Direction Stratégie et Territoire 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
DEPLOYER DES MESURES D’ADAPTATION  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 
 

Parallèlement à la lutte contre le changement climatique, l’adaptation à ses effets est une 

nécessité : la fréquence des sécheresses s’accroit sur notre territoire, de même que des épisodes 

de fortes précipitations provoquant un risque d’inondation. Les aménagements urbains, le 

revêtement du sol, la végétalisation, la gestion de l’eau et le confort thermique d’été des bâtiments 

sont autant de leviers que Grand Besançon Métropole prend en compte dans son 3e Plan Climat.  

 
 
 

ODD principal 

 

 ODD 13 : mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques 

Cible 13.2 : incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les 
politiques, les stratégies et la planification nationales 

 
 
ODD secondaire 

  

 ODD 11 : villes et communautés durables 

Cible 11.3 : renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et de 
gestion participatives, intégrées et durables 
 

 
  

1.2 
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Lutter contre les îlots de chaleur  

En 2022, afin de lutter contre les îlots 

de chaleur, Grand Besançon 

Métropole a réalisé plusieurs projets 

de désimperméabilisation des sols et 

de végétalisation, tels que par 

exemple les 5 000 m² d’espaces 

végétalisés à l’arrêt de Tramway 

CHRU, à Besançon. 

 

    

Autre exemple, place de Lattre de Tassigny : l’espace, libéré des places de stationnement 

en enrobé, a été aménagé avec un sol perméable en sable stabilisé et la plantation de 

végétation (arbres tiges, arbustes et vivaces). Les zones de stationnement en périphérie 

(rue Nodier et avenue de la Gare d‘Eau) ont été revêtues de pavés en pierre naturelle à 

joints sable. 

 

    

Avant            Après 

 

Dans le cadre du réaménagement de plusieurs rues et de la création de pistes cyclables, 

des espaces végétalisés ont par ailleurs été créés et des arbres plantés, rue Trépillot, rue 

Weiss et rue de l’Epitaphe à Besançon. Des places de stationnement ou de livraison ont 

également été désimperméabilisées. 
________________________________________________________________________________ 

Direction Grands travaux, Direction Développement et gestion des infrastructures, Direction Voirie 
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